
Dans une occusion comme celle-ci. il convienl davantage, je croîsde marquer les «vanlagcs que le Canada a .ecueilli. de celtî radiaUon

comment cette influence pourrait servir à faire pencher le Canada ducôté de la paix et de l'arbitrage.
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'••^'""'^''^"'^ américaine, san.s le vouloir ou sans le savoir,a déjà rendu au pays voisin des servici-s d'une importance capitale etd un effet permanent. k v i»
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Proiliimant leur indépendance, les habitants des Irelie coloniesanglaises ouvrirent les yeux des aulorilés britanniques sur les dangersdu gouvernement de Downing Slreel, aux colonies.
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Ils fondèrent ainsi les assises de nos liberté-: constitutionnelles et as-surèrent comme résultat éventuel la consolidation de l'Empire britan-

LA "DOCTRINE MONROE".
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".''"'""'«''«";• •"'"«• '^^ instances d'un mini.stre des Affaires Etran-gères de la Gr«nde-L.etagne, George Canning. la théorie politique qu'one^t convenu d'appeler la "doctrine Monroe", les Etats-Unis ont pratiquement m.s le Canada à l'abri de toute agression de la part des autres na-
.on.s elrangere.s. Telle a élé du moins l'interprétation constante de tousles m.msires anglais, depuis Canning jusqu'à sir Edward Grey

Il faut bien avouer que la doctrine Monroe est acceptée aujourd'huiavec beaucoup moins de faveur au Canada qu'en Angleterre. Néai-moins,
j ose affirmer qu'elle devrait subsister, pourvu qu'elle s'élargisse

et s adapte aux conditioas actuelles et futures. _ pourvu aussi qu'elle nedescende pas au niveau du jingoïsme vulgaire, ni qu'on la rétrécisse à I-.mesure des exigences de partir, ou d'intérêts parfic:iliers et sordides '

Comme déclaration du droit et de la détermination de tous les 'peu-pies d Amérique de se gouverner eux-mêmes, libres de la domination oude
1 influence des nations de l'Europe - en tenant compte, évidemment

des droits existants — la doctrine Monroe doit survivre; et le Canadi
devrait la professer avec autant de foi et de vigueur que toute autre na-tion américaine.

Toutefois pour qu'elle subsiste, elle doit comporter, comme consé-quence naturelle et réciproque, l'abstention des nation* américaines dans
es affaires de 1 Europe, sauf lorsqu'il leur faut assnror la protection deleurs citoyens et la sauvegarde de leurs intérêts.

Comme règle des rapports mutuels des peuples d'Amérique entre eux
elle doit rester ce qu'elle était dans la pensée de ceux qui l'ont conçue •

1 exercice d'une prérogative noble et désintéressée, confiée à la plus an-cienne et la plus puissante des nations américaines, afin de lui permet-
tre de soutenir les droits et les libertés des nations cadettes, mais jamais
destinée a devenir entre ses mains un gourdin (big stick) qui lui serve à
terroriser les Etats les plus faibles du continent américain et à les ré-
duire en servitude.

Cette doctrine ne doit pas être interprétée non plus comme abro
géant les lois éternelles de la justice, qui s'appliquent à tous les peuples
et dans tous les temps. Aucune nation américaine, et moins que toute
autre la grande république anglochtone, ne doit jamais l'invoquer à ren-
contre du règlement équitable de toute juste réclamation que les peuples
d Europe ou d'Asie peuvent faire valoir en Amérique.


